
 
Communiqué du Maire de Villeneuve d’Ascq 
 

Le 25 avril 2020, 
 
 

Étudiants en difficultés ! 
 

  
Bien que ce ne soit pas de la compétence d’un Maire d’intervenir dans le domaine de 

la vie universitaire qui dépend de l’État, nos services ont été très attentifs à toutes les situations 
particulières ces concitoyens. J'ai, dès le départ, demandé à Jean-Michel Molle, Conseiller municipal 
délégué à la vie étudiante, de suivre cette situation très préoccupante pour les étudiants restés en 
résidences en lien avec les services municipaux, le CCAS et l'Université.  
  

Nous sommes ainsi en relation constante avec la direction du CROUS qui nous a indiqué 
que, comme pour tous les résidents du CROUS actuellement confinés, c’est-à-dire plus de 5 000 
étudiants dans le Nord et le Pas-de Calais,  

- les bourses sont versées, 
- un soutien médical gratuit a été mis en œuvre avec le centre de santé de l'université, 
- un soutien psychologique avec des psychologues est maintenu,  
- une aide alimentaire via des cartes dématérialisées  est mise en place.  

  
Le CROUS a délivré plus de 2 000 cartes à 50 euros, des aides d'urgence après évaluation 

sociale sont attribuées chaque semaine (25 000 € en moyenne /semaine), des distributions 
alimentaires sont organisées par des associations en collaboration avec le CROUS sur le site de la 
cité scientifique de Villeneuve d’Ascq, via notamment l’antenne locale des « Restos du cœur ».  
  

En outre, une nouvelle aide a été mise en œuvre en collaboration avec l'Université de Lille 
pour les étudiants ayant perdu stage ou job. 
  

Des associations locales ont aussi apporté leur aide aux étudiants, notamment des 
associations sportives comme l’ESBVA au moyen d’une cagnotte en ligne qui leur a permis de livrer 
1 300 repas ainsi que le club des Vikings ou encore une association de quartier comme Ascq in 
Love. 
  

La Ville, bien entendu, intervient si besoin, via le CCAS, en jouant de ses liens avec tous les 
partenaires et en répondant à tous les « appels de secours » reçu par son standard 
(03.20.43.50.50). 

 
Reste que pour ces étudiant(e)s, le confinement dans des chambres de petites 

surfaces est une situation bien pire que pour beaucoup d’autres citoyen(ne)s vivant en 
appartement ou en maison. 

 
Il est temps « qu’on en sorte » et, pour cela, que chacun(e) applique les mesures de 

précaution sans lesquelles l’épidémie continuera et avec elle un confinement de plus en plus 
insupportable.  

 
Gérard Caudron 
Maire 


